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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

 
Le lundi 20 juin  2011 à 19 heures, le Conseil de l a 
Communauté d’Agglomération 2 Rives de Seine, 
légalement convoqué, s'est réuni en son siège, en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Pierre CARDO , Président  

Date de la Convocation  : 
09/06/11 

Date d’affichage  : 
09/06/11 

Nombre de conseillers  
en exercice : 23 
 
Nombre de conseillers 
présents : 20 
 
Nombre de votants : 20 
 

DELEGUES TITULAIRES PRESENTS  : 
� Pierre CARDO 
� Philippe TAUTOU 
� Eddie AÏT  
� Hugues RIBAULT 
� Catherine ARENOU 
� Philippe BARRON 
� Mireille BOURBON-PEREZ 
� Annick DELOUZE-WOLFF 
� Pierre-Claude DESSAIGNES 
� Denis FAIST 
� Rolande FIGUIERE 
� Pierre GAILLARD  
� Laurent LANYI 
� Martine PELLETIER  
� Jean-Yves SIX 

 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES  : 

� Joël MANCEL 
� Michel SORAIN 
� Nicole BIARD 
� Patrice JEGOUIC  
� Jean-Louis FRANCART 
� Hubert FRANCOIS-DAINVILLE 
� Patrick CHATAINIER  
� Virginie MUNERET 

 
SUPPLEANTS PRESENTS :  

� Didier TRAGIN 
� Daniel MOLINA 
� Michel BOTHEREAU 
� Manuela MARIE 
� Alain MAZAGOL 

 

OBJET DE LA 
DELIBERATION  : 

 
CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE POUR 

LA REALISATION DE PETITS 
BATIMENTS LEGERS DE LOISIRS 
DANS LE PARC DEPARTEMENTAL 

RECREATIF ET  PAYSAGER A 
CARRIERES SOUS POISSY 

Secrétaire de séance  : 
Annick DEZOUZE-WOLFF 
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CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE POUR LA REALISATION DE PETI TS BATIMENTS LEGERS 
DE LOISIRS DANS LE PARC DEPARTEMENTAL RECREATIF ET  PAYSAGER A 

CARRIERES SOUS POISSY  
Rapporteur : Philippe Tautou – vice-président 

 
EXPOSE 
 
La communauté d’agglomération 2 Rives de Seine et le conseil général des Yvelines ont décidé 
de s’engager dans la réalisation d’un parc départemental paysager et récréatif  à Carrières sous 
Poissy.  
 
Il s’agit de gérer les 100 ha de friches liées à l’exploitation d’anciennes Carrières de sables et 
d’offrir aux habitants un espace de nature récréatif en bords de Seine conformément au 
SDADEY (Schéma départemental de développement équilibré des Yvelines) et au projet de 
territoire de l’agglomération 2 rives de Seine qui énoncent tous deux la volonté politique de 
rendre la Seine aux habitants.  
 
Afin de mettre en œuvre ce projet, il a été choisi de répartir l’aménagement de ce parc entre le 
conseil général pour la partie infrastructure et la communauté d’agglomération pour la 
réalisation des émergences (petits bâtiments légers de loisirs) compte tenu de l’ampleur de ce 
parc (113 ha) et de sa vocation intercommunale, son ambition étant d’être attractif à l’échelle 
départementale, voire régionale.  
 
Afin que ce projet d’envergure puisse être mené à bien, la communauté d’agglomération a 
organisé un concours, conformément à l’article 74-II du Code des marchés publics, afin de 
désigner l’équipe de maîtrise d’œuvre qui réalisera ces petits bâtiments.   
 
Le jury de concours s’est réuni le lundi 14 mars 2011 pour émettre un avis sur les candidatures 
sélectionnées par le représentant du pouvoir adjudicateur. A ce stade, 4 équipes de maîtrise 
d’œuvre ont été sélectionnées : 
 
- Equipe 1 : ILEX paysage et urbanisme (mandataire) avec un cabinet d’architecture 
PROJECTILES et un BET aménagement OMNIUM GENERAL Ingénierie  
 
- Equipe 2 : POLIMORPH architectes (mandataire) avec un cabinet de designer graphiste 
Integral Ruedi Baur Paris et un artiste mathématicien Jean-Marc CASTERA 
 
- Equipe 3 : Agence TER architecture (mandataire) avec l’agence TER paysagiste – urbaniste, 
l’agence INFRASERVICES – BET hydraulique - VRD, la société NEZ HAUT scénographe 
urbain 
 
- Equipe 4 : AWP architecture (mandataire) avec un cabinet d’architecture design HHF, un BET 
ingénierie des structures EVP et un BET ingénierie du bâtiment et techniques de fluides 
GINGER, SECHAUT & BOSSUYT  
 
Le jury de concours s’est ensuite réuni le 1er juin 2011 pour examiner les projets remis de façon 
anonyme par les concurrents au regard des critères indiqués dans le règlement de concours. 
 
 
 
 
 
A l’issue de l’examen et de l’évaluation des propositions, le jury a classé les 4 offres, à 
l’unanimité de ses membres, de la manière suivante : 
 
1er : Projet (B) J 235 435 
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2ème : Projet (A) K 234 435 
 
3ème : Projet (C) I 236 435  
 
4ème : Projet  (D) H 237 435 
 
 
Suite à la signature du procès verbal par tous les membres du jury, l’anonymat a été levé et les 
correspondances suivantes ont pu être établies : 
 
 
1er : Projet (B) J 235 435 : AWP architecture 
 
2ème : Projet (A) K 234 435 : POLIMORPH architectes 
 
3ème : Projet (C) I 236 435 : Agence TER architecture 
 
4ème : Projet (D) H 237 435 : ILEX paysage et urbanisme 
 
Le jury propose d’allouer la totalité de la prime prévue au règlement du concours aux quatre 
candidats. 
 
 
Le pouvoir adjudicateur après examen des offres de prix des concurrents a décidé de retenir 
comme lauréat l’équipe de maîtrise d’œuvre composée de la société AWP architecture  
(mandataire), du cabinet d’architecture design HHF, du BET ingénierie des structures EVP et 
d’un BET ingénierie du bâtiment et techniques de fluides GINGER, SECHAUT & BOSSUYT .  
 
Les négociations menées par le pouvoir adjudicateur avec l’équipe lauréate du concours de 
maîtrise d’œuvre ont abouti à la prise en considération dans le cadre de l’offre initiale des 
demandes complémentaires émises par les membres du jury notamment en ce qui concerne 
les matériaux utilisés, la conception du projet ou encore le nombre et l’emplacement des 
émergences. 
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DELIBERATION  
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code des marchés publics, 
 
Vu la loi n° 85-704 en date du 12 juillet 1985 rela tive à la maîtrise d’ouvrage et à ses rapports 
avec la maîtrise d’œuvre privée, 
 
Vu la délibération n° 21 du 29 mars 2010 portant cr éation d’un espace naturel sensible à 
Carrières sous Poissy, 
 
Vu la délibération n° 11 du 22 novembre 2010 portan t demande de subvention fonds FEDER 
pour la réalisation de la bande active de l’espace naturel sensible de carrières sous Poissy qui 
approuve notamment le plan de financement du projet, 
 
Vu la délibération n° 12 du 28 février 2011 du cons eil communautaire portant constitution d’un 
jury de concours pour le marché de maîtrise d’œuvre de petits bâtiments et d’aménagements 
divers dans le futur parc paysager et récréatif des bords de Seine, 
 
Vu l’avis du jury de concours réuni le 01 juin 2011, 
 
Vu la décision du Président désignant le lauréat du concours, 
 
Considérant les résultats de la négociation menée par le Président avec l’équipe lauréate ; 
 
 
 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

PREND ACTE du résultat des négociations et de la désignation comme équipe de 
maîtrise d’œuvre lauréate du concours, l’équipe composée de la société AWP 
architecture (mandataire), du cabinet d’architecture design HHF, du BET ingénierie des 
structures EVP et un BET ingénierie du bâtiment et techniques de fluides GINGER, 
SECHAUT & BOSSUYT. 
 
DECIDE d’attribuer en conséquence le marché de maîtrise d’œuvre de petits bâtiments 
et d’aménagements divers dans le futur parc paysager et récréatif des bords de Seine à 
l’équipe composée d’ AWP architecture (mandataire), du cabinet d’architecture design 
HHF, du BET ingénierie des structures EVP et un BET ingénierie du bâtiment et 
techniques de fluides GINGER, SECHAUT & BOSSUYT, pour un montant du forfait 
provisoire de rémunération de 300 240, 00 € HT, soit 357 975, 72 € TTC pour une 
mission complète au sens de la loi MOP, complétée par les éléments des missions 
complémentaires optionnelles suivants : 

            - Réalisation des études d’exécution : 15 012, 00 € HT, soit 17 954, 35 € TTC 
            - Ordonnancement, pilotage et coordination Mission OPC) : 26 120, 88 € HT, soit   
              31 240, 57 € TTC 
 - Etablissement des dossiers de demande de subvention (DDS) : 10 000, 00 € HT, soit  
              11 960, 00 € TTC 
           - Détermination des coûts d'exploitation et de maintenance, justification des choix  
              architecturaux et techniques par l'analyse du coût global de l'ouvrage en proposant   
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              éventuellement la mise en place d'un système de gestion (GES) : 6 000, 00 € HT, soit  
              7 176, 00 € TTC 
           - Coordination ou participation à la coordination des actions effectuées par les    
             intervenants Extérieurs à la mission de maîtrise d’œuvre, en supplément de la mission    
              ordonnancement, coordination et pilotage du chantier (SUP) : 15 012 € HT, soit   
              17 954, 35 € TTC  
             - Réalisation d'un bilan environnemental du projet (ENV) : 15 000 € HT, soit 17 940, 00  
               € TTC 
 

 
D’APPROUVER l’attribution des primes prévues par le règlement de concours aux 
quatre candidats. 
 
D’AUTORISER  le Président à signer le marché de maîtrise d’œuvre correspondant avec 
le mandataire de l’équipe de maîtrise d’œuvre, la société  AWP Architecture. 
 
 
D’AUTORISER  le Président à déposer au nom de la communauté d’agglomération les 
demandes de permis de démolir et de permis de construire ainsi que d’établir et de 
signer tous les actes administratifs nécessaires à la réalisation du projet. 
 

  
 PRECISE que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 

 
 
Pour expédition conforme, 
A Carrières-sous-Poissy, le 21 juin 2011 

  
Le Président, 
 

 
 
Pierre CARDO 
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Délibération approuvée : 

           A l’unanimité 
           Par : 

- .. voix pour 
- .. voix contre 
- .. abstentions 

 non participation au vote 
 

 
 
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

 
Le lundi 14 mai 2012 à 19 heures 15, le conseil de la 
communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, 
légalement convoqué, s'est réuni en son siège, en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Pierre CARDO, Président 
 

Date de la Convocation  : 
03/05/12 

Date d’affichage  : 
03/05/12 

Nombre de conseillers  
en exercice : 44 

 
Nombre de conseillers 
présents : 41 

Nombre de votants : 41 

 

 
DELEGUES TITULAIRES PRESENTS : 

� Pierre CARDO 
� Philippe TAUTOU 
� Eddie AÏT  
� Joël MANCEL 
� Catherine ARENOU  
� Michel SORAIN 
� Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET 
� Yannick TASSET 
� Fabienne DEVEZE 
� Nicole BIARD 
� Franck BOEHLY 
� Mireille BOURBON-PEREZ  
� Patrick CHATAINIER  
� Michel CURIEL 
� Annick DELOUZE-WOLFF 
� Pierre-Claude DESSAIGNES 
� Eric DEWASMES 
� Jean-Claude DURAND 
� Denis FAIST 
� Rolande FIGUIERE 
� Jean-Louis FRANCART 
� Hubert FRANCOIS-DAINVILLE  
� Pierre GAILLARD  
� Marc GAUDY 
� Sylvie JOUBIN 
� Jean-Pierre JUILLET 
� Laurent LANYI 
� Julien LORENZO 
� Brigitte LOUBRY 
� Virginie MUNERET  
� Laetitia ORHAND 
� Michel PONS 

 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES : 

� Hugues RIBAULT 
� François GOURDON 
� Philippe BARRON 
� Martial BOUJEANT 
� Lydie BURBACH 
� Patrice JEGOUIC 
� Karine KAUFFMANN 
� Martine PELLETIER 
� Jean-Michel PINTO 
� Jean-François ROVILLE  
� Jean-Yves SIX 
� Claudine TOUTIN  

 
 
DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS : 

� Yolande BAUDIN 
� Yves BEAUVALLET 
� Michel BOTHEREAU 
� Dominique DURAND 
� Jean-Pierre GUILLEMAN 
� Manuela MARIE 
� Alain MAZAGOL 
� Isabelle NAVARRO 
� Catherine SZYMANEK 

 

 

Secrétaire de séance  : 
Virginie MUNERET 

Objet de la délibération  : 
PARC PEUPLE DE L’HERBE - DUP 

Accusé de réception en préfecture
078-200000321-20120514-14052012_1-DE
Reçu le 15/05/2012
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PARC  DU PEUPLE DE L’HERBE :  
APPROBATION DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

Rapporteur : Philippe Tautou – vice-président 
 
EXPOSE 
 
Des études de composition urbaine et paysagère Seine Aval, menée par l’EPAMSA en 
2007/2008 ont conduit le conseil d’administration de  l’OIN Seine Aval à décider de la mise 
en œuvre du projet Seine Park. Il s’agit, à l’échelle de la Seine aval de rendre les berges de 
Seine visibles,  praticables et animées, pour les populations du territoire Seine aval, afin que 
la Seine constitue un des grands équipements du territoire. 
 
Le projet de territoire  de l’agglomération, approuvé le 1er février 2010, identifie la Seine 
comme un élément fédérateur du territoire à valoriser, C’est pourquoi, la communauté 
d’agglomération 2 Rives de Seine, a souhaité s’inscrire dans le projet Seine Park et a décidé 
de s’engager dans la réalisation du projet d’aménagement des espaces inondables et 
remblayés compris entre les franges urbaines de Carrières et de la Seine, pour y créer un 
parc récréatif et paysager, dont le potentiel avait été repéré dans le cadre des études de 
définitions du projet « Carrières nouvelle centralité » . 
 
Dans cet objectif, la communauté d’agglomération 2 Rives de Seine et la ville de Carrières-
sous-Poissy ont sollicité le Conseil général des Yvelines pour la création d’un espace naturel 
sensible par délibération du 29 mars 2010 et du 1er avril 2010, afin de pérenniser et surtout 
de renforcer sa vocation d’espace naturel ouvert au public. Le Conseil général a créé 
l’espace naturel sensible par délibération du 22 octobre 2010. 
 
La vocation de ce parc est d’être un espace récréatif librement ouvert au public : un parc 
ludique, paysager et écologique, permettant aux habitants du territoire de se réapproprier 
ces 113 ha d’espaces naturels et les bords de Seine. C’est également un parc dédié à 
l’éducation à l’environnement au travers de la thématique des insectes. L’ambition est que ce 
parc participe au changement d’image, à l’attractivité renouvelée du territoire, et soit un 
espace métropolitain attractif  au niveau régional (20 mn de Paris par le train).  
 
Ce parc est composé de 3 entités :  
 

- la bande active en limite de frange urbaine, lieu d’interface ville- espace naturel : dont 
les éléments de superstructures seront financés et gérés par l’agglomération 2 Rives 
de Seine et la ville de Carrières sous Poissy 

- l’espace naturel entre la bande active et le chemin le long des berges de Seine : dont 
l’aménagement est à la charge du Conseil général et la gestion de la commune et de 
l’agglomération 2 Rives de Seine 

- le chemin des berges de Seine : aménagé par le Conseil général et géré et entretenu 
par la ville et la CA2RS 

 
En outre, la ville et la communauté d’agglomération se sont engagées, suite au plan de 
gestion élaboré, à participer à hauteur de 300 000 € réparti à 40 % pour la  ville et 60 % pour 
l’agglomération. 
 
L’acquisition des terrains est réalisée par le Conseil général dans le cadre de la procédure 
Espace Naturel Sensible. Le Conseil général prend également à sa charge la réalisation de 
l’ensemble des aménagements d’infrastructure, y compris sur la bande active.  
 
Les maîtrises d’œuvre pour ce projet ont été retenues en juin 2011 : 

• L’Agence TER pour l’aménagement paysager pour le Conseil général 
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• L’Agence AWP pour la réalisation des bâtiments : guinguette, Maison du parc, 
observatoire, kiosques et 3 aires de jeux pour enfants. 

 
L’avant-projet réalisé par l’agence TER a été approuvé le 3 février 2012 par le Conseil 
général.  
 
Le projet de l’agence AWP est en cours de réalisation : le programme initial ayant subi des 
modifications suite à l’acceptation par l’OPIE (Office pour les Insectes et leur Environnement) 
de s’installer dans une partie de la maison du parc et à la localisation en bords de Seine et 
sur pilotis de la guinguette. La validation de l’avant-projet définitif doit intervenir fin juin 2012. 
 
Par ailleurs, la réalisation de ce parc, dont la majorité du foncier a été acquis par le Conseil 
général auprès de GSM, nécessite encore l’acquisition de certaines parcelles. Pour ce faire il 
est nécessaire de lancer une procédure  de déclaration d’utilité publique (DUP).   
 
Aussi, il est demandé au conseil communautaire :  
-  de prendre acte de l’avancée du projet de parc et de s’engager à le poursuivre 
-  d’’approuver le périmètre de DUP et d’autoriser le Conseil général à saisir le préfet pour 
mener à bien la procédure réglementaire.  
 
 
DELIBERATION  
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts de la communauté d'agglomération 2 Rives de Seine ; 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

PREND ACTE  du projet de parc de  Peuple de l’Herbe 
 
S’ENGAGE  à poursuivre ce projet de parc 
 
APPROUVE le périmètre de la déclaration  d’utilité publique, ci-joint 
 
RECONNAÏT la nécessité de  conduire la déclaration d’utilité publique 
 
AUTORISE le Conseil général des Yvelines à saisir le préfet pour la procédure 
réglementaire 
 
PRECISE que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l'Etat. 

                 
        Pour expédition conforme, 
         A Carrières-sous-Poissy, le 15 mai 2012 
 
      Le Président, 
       
        
   
  Pierre CARDO 
 

Accusé de réception en préfecture
078-200000321-20120514-14052012_1-DE
Reçu le 15/05/2012
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